




 

 
 
 
 
 
 
 

 
Entre 

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de l’Isère, 416, rue des Universités – CS 
50097 – 38401 Saint Martin d’Hères 

Représenté par son Président, Jean-Damien MERMILLOD-BLONDIN, agissant en vertu de la 
délibération du Conseil d’administration du 16 octobre 2020,  

Ci-après dénommé « le CDG38 » 

D’une part, 

Et 

(nom de la structure) ................................................................................................................................. , 

Représenté(e) par (nom du signataire) ..................................................................................................... , 

en qualité de (titre du signataire) ............................................................................................................... , 

habilité(e) aux présentes par (acte autorisant à signer) ............................................................................. , 

du (organe délibérant) ............................................................................................................................... , 

en date du ................................................................................................................................................. , 

Ci-après dénommé « la Collectivité »,  
 

D’autre part, 

 

Préambule 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les collectivités 
iséroises adhèrent au contrat groupe d’assurance statutaire souscrit par le CDG38 pour la 
couverture de leurs obligations statutaires, auprès de SOFAXIS / CNP, conformément à l’article 26 
de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984. 

> Objet : Convention 

> Direction : Ressources et gestion locale 

> Date de mise à jour : le 14/12/2022 

 

 
 

Convention d’adhésion au contrat groupe d’assurance statutaire  
2023-2026 du CDG38 



 

 

 

 

 

 

Article I. ADHESION AU CONTRAT GROUPE D’ASSURANCE STATUTAIRE 

Par la présente convention, la Collectivité adhère au contrat groupe d’assurance statutaire souscrit 
par le CDG38, qui lui permet de bénéficier des prestations d’assurances précisées. 

La présente convention est donc indissociable du contrat groupe d’assurance. 

Le CDG38 intervient dans les conditions définies par la présente convention. 

Article II. DUREE 

La présente convention prend effet à compter du 01/01/2023 et s’achève le 31 décembre 2026. 

Elle peut être dénoncée par la Collectivité et le CDG38 chaque année à l’échéance principale du 
contrat groupe, soit au 31 décembre, moyennant un préavis de 6 mois par lettre recommandée 
avec accusé de réception, adressée au CDG38. 

Article III. MISSIONS DU CDG38 

L’adhésion au contrat groupe ouvre droit à l’intervention du CDG38 sur les missions suivantes : 

• Renégociation du Contrat groupe intervenant tous les quatre ans  

- Élaboration du cahier des charges d’assurance statutaire 
- Organisation des procédures de publicité et de mise en concurrence, conformément 

à la réglementation en vigueur 
- Sélection du prestataire 

• Suivi du contrat-groupe 

- Conseils par téléphone dans la mise en œuvre du contrat d’assurance groupe 
- Vérification des comptes de résultats (chargements, provisions, etc.) 
- Aide aux relations avec le titulaire du marché : négociation en cas d’augmentation de 

prime 
- Médiation en cas de difficulté avec le prestataire d’assurance 

Article IV. OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITE 

L’adhésion de la Collectivité au contrat groupe d’assurance statutaire du CDG38 emporte 
acceptation des conditions fixées dans la présente convention ainsi que dans le bulletin 
d’adhésion. 

La Collectivité doit fournir au CDG38 toutes les informations nécessaires à la constitution du 
dossier d’adhésion. 

La Collectivité règle les participations financières telles que définies à l’article V de la présente 
convention. 



 

 

 

 

 

 

Article V. CONDITIONS FINANCIERES 

Le contrat groupe d’assurance en tant que mission facultative, implique une participation financière 
des Collectivités adhérentes au frais d’intervention engagés par le CDG38. 

Le Conseil d’administration du CDG38 par délibération du 8 juin 2015 a approuvé le principe et le 
montant de cette participation. La Collectivité participe à raison d’un pourcentage de la masse 
salariale assurée (agents CNRACL et/ou IRCANTEC), déclarée chaque année auprès du 
prestataire d’assurances.  

Ce pourcentage s’élève à 0,12 % de la masse salariale assurée. 

Le recouvrement de cette participation est assuré annuellement par le CDG38, dans le courant du 
1er semestre de chaque année. 

Article VI. LITIGE 

 

En cas de litige survenant entre les parties, à l’occasion de l’exécution de la présente convention, 
compétence sera donnée au tribunal administratif de Grenoble. 

 

 

Convention établie en double exemplaire, le  ....................... , à ...............................................  

 

 

 

Pour le CDG38,       Pour la Collectivité, 

Le Président, 

 

 

Jean-Damien MERMILLOD-BLONDIN 
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